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Jim Leuenberger est un ap-
prenti que ne fait pas dans la 
dentelle ! A 19 ans, il est déjà 
installateur en chauffage che-
vronné et a même obtenu, lors 
des championnats suisses de la 
technique du bâtiment 2013, la 
médaille d’or dans son domaine. 
Une belle carte de visite pour 
l’entreprise qui l’a formé, étant 
donné que le jeune homme a par 
la suite directement entamé une 
deuxième formation d’installa-
teur sanitaire à la même place. 
Rencontre avec un jeune talent.

C’est dans l’entreprise Cofely GDF 
Suez à Moutier que ce jeune habitant 
de Movelier s’est présenté pour une 
place d’apprentissage d’installateur 
en chauffage il y a trois ans. «Je me 
suis lancé dans un stage ici même 
durant ma formation obligatoire et le 
métier m’a tout de suite plu. Le travail 
manuel, en extérieur et principale-
ment la soudure sont les éléments du 
métier que je privilégie», explique-t-
il.  Dès son entrée en formation, bien 
que le travail à accomplir se révèle 
être plutôt physique et accompagné 
de beaucoup de matière à apprendre 
pour savoir maîtriser tous les styles 
et toutes les marques de chauffages, 
du mazout aux panneaux solaires, 
le jeune amoureux de la branche a 

tout de suite trouvé ses 
marques.

La victoire au bout du 
supsense
L’école ? Aucun pro-
blème ! Au Ceff Artisanat 
de Moutier, Jim s’en sort 
avec peu de difficultés. 
Si bien qu’arrivé à la fin 
de ses trois ans de for-
mation, il ressort avec 
une moyenne d’examen 
pratique de 5.5 qui lui 
permet la qualification 
(nécessitant 5.4 au mini-
mum) pour les champion-
nats suisses organisés 
par Suissetec à l’OLMA 
de Saint-Gall du 17 au 
20 octobre dernier. Seul 
Romand dans sa filière, 
il aura répondu au défi 
avec bravoure. En effet, Jim 
Leuenberger s’est imposé devant 
10 autres excellents candidats. Il a 
donc été reconnu meilleur installa-
teur de Suisse jusqu’aux prochains 
championnats. Mais que fallait-il faire 
durant ces épreuves ? «Il y avait seize 
heures de travail réparties sur deux 
jours. Il y avait à peu près tout ce que 
nous devions apprendre pour les exa-
mens du CFC, mais en plus difficile et 
plus conséquent. J’ai juste pu termi-

ner mon travail pour la fin du temps 
imparti», a encore précisé le jeune 
homme.
La pression retombée et la médaille 
d’or à la maison, Jim a alors continué 
sur sa lancée et a recommencé de 
suite une deuxième formation d’ins-
tallateur sanitaire afin de compléter 
ses connaissances en la matière. «Ce 
n’est pas vraiment le même métier, 
mais je pense que c’est un grand plus 

d’avoir ces deux CFC pour la suite.»
Si la tension des championnats vient 
de se relâcher, le jeune homme pense 
déjà à la suite : pourquoi ne pas par-
ticiper aux championnats du monde 
organisés au Brésil en 2015 ? C’est 
justement le défi qu’il se lance pour 
son futur professionnel, comme si 
l’apprentissage d’un deuxième métier 
ne lui suffisait pas. Quelle énergie ! 

(ja)

Jim Leuenberger relève les défis professionnels avec une belle maîtrise. (ldd) 

 Formation – Jim Leuenberger  

Un apprenti qui vaut de l’or !

Il y a 10 ans, la Direction de l’Instruction publique du canton de Berne fondait la Confé-
rence de coordination francophone (COFRA), une institution chargée, comme son nom 
l’indique, de coordonner les dossiers francophones. La COFRA tire un bilan riche et 
positif de ces dix années. Celui-ci montre qu’il est possible d’envisager une administra-
tion véritablement au service d’une communauté minoritaire dans un canton bilingue. 
Ce 10e anniversaire a été l’occasion d’en débattre notamment avec les principaux par-
tenaires, à l’occasion du 19e Forum de la COFRA organisé récemment à Tramelan. Il 
est notamment ressorti que cette institution suit de près les projets de la Direction 
dans la région francophone du canton, des projets tels que «Education et Culture» 
ou «Education et Technique», assure, à côté des suivis administratifs assumés par les 
offices et leurs sections francophones, des contacts de proximité avec les milieux sco-
laires et culturels, des rencontres régulières avec les milieux économiques, notamment 
la Chambre économique du Jura bernois (CEP), avec les milieux syndicaux enseignants, 
SEJB et LEBE francophones, contribue à la conduite de dossiers institutionnels tels que 
les résolutions de l’Assemblée interjurassienne (AIJ) ou les travaux portant sur le «statu 
quo+». (cbe) 

La commission du Grand Conseil bernois soutient à l’unanimité le 
projet gouvernemental de révision de la loi sur la formation pro-
fessionnelle, la formation continue et l’orientation professionnelle. 
En effet, cette réglementation prévue pour les écoles supérieures 
a reçu un accueil globalement favorable lors de la consultation. 
Elle prévoit, dès l’année scolaire 2015-2016, l’abandon du fi-
nancement de ces écoles en fonction de leurs charges, au profit 
d’un financement forfaitaire. Les coûts dépassant le montant de 
ces contributions devront être couverts par les taxes de cours et 
d’études. Cette nouvelle réglementation devrait se traduire par 
une forte hausse des émoluments de certaines écoles supérieures, 
comme l’ES technique, l’ES Bois, l’école hôtelière et l’école d’hor-
ticulture, ce qui pourrait compromettre l’existence de ces filières 
importantes. La commission soutient la volonté du gouvernement 
de rechercher une solution à ce problème par voie d’ordonnance. 
(cbe)

Un exemple à suivre…Oui aux propositions de réforme

Formation professionnelle    

vous présente
sa mascotte «Mercredi»,

votre rayon de soleil même
par temps de chien !
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Votre annonce
immobilier ici
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